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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°7517 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC LES GENETS - 480782184 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EEAP LES GENETS - 480780246 

 

Maison d'Accueil Spécialisée - MAS LES BRUYERES - 480000801 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 26/06/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/07/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LES GENETS 

(480782184), a été fixée à 4 638 836,88€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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-personnes handicapées: 4 638 836,88 € (dont 4 638 836,88 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000801 1 851 001,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780246 2 787 835,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000801 264.92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780246 286.02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 386 569,74€ (dont 386 569,74€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 638 836,88€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 4 638 836,88€ 

(dont 4 638 836,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000801 1 851 001,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780246 2 787 835,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000801 264.92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780246 286.02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 386 569,74€ (dont 386 569,74€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LES GENETS 480782184) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°9130 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT - 480782218 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée - MAS DU DOMAINE DE BOOZ - 480001320 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile - SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE - 480001700 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH - 480001718 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés - FAM L'ENCLOS - 480780204 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 19/11/2015, prenant effet au 

01/01/2016; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/07/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES 

LOZERIENNES D'OLT (480782218), a été fixée à 6 306 421,84€, dont 0,00€ à titre non recon-

ductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

-personnes handicapées: 6 306 421,84 € (dont 6 306 421,84 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480001320 4 204 480,95 0,00 177 685,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001700 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 582,63 

480001718 0,00 0,00 0,00 304 924,40 0,00 0,00 0,00 

480780204 1 274 094,03 0,00 86 654,81 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480001320 228,38 0,00 126,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001700 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35,42 

480001718 0,00 0,00 0,00 64,91 0,00 0,00 0,00 

480780204 87,86 0,00 123,09 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 535 998,25€ (dont 535 998,25€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 306 421,84€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  
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  -personnes handicapées : 6 306 421,84€ 

(dont 6 306 421,84 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480001320 4 204 480,95 0,00 177 685,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001700 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 582,63 

480001718 0,00 0,00 0,00 304 924,40 0,00 0,00 0,00 

480780204 1 274 094,03 0,00 86 654,81 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480001320 228,38 0,00 126,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001700 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35,42 

480001718 0,00 0,00 0,00 64,91 0,00 0,00 0,00 

480780204 87,86 0,00 123,09 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 525 535,16€ (dont 525 535,16€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES 

D'OLT 480782218) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°9138 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP 48 - 480782473 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP MARIA VINCENT - 

480780691 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/12/2017, prenant effet au 

31/12/2017; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/07/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP 48 (480782473), a été 

fixée à 2 922 569,75€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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-personnes handicapées: 2 922 569,75 € (dont 2 922 569,75 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480780691 2 922 569,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480780691 278,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 365 321,22€ (dont 365 321,22€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 922 569,75€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 2 922 569,75€ 

(dont 2 922 569,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480780691 2 922 569,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480780691 278,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 243 547,48€ (dont 243 547,48€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 48 480782473) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°12077 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC LE CLOS DU NID - 480782119 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Maison d'Accueil Spécialisée - MAS LA LUCIOLE - 480780592 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés - FAM DE BERNADES - 480783786 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées (Etab.Expérim. PH) - EATU LA MAISON 

DES SOURCES - 480001759 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail - ESAT LA VALETTE - 480780584 

 

Maison d'Accueil Spécialisée - MAS ENTRAYGUES - 480001221 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LES DOLINES - 480000959 

 

Maison d'Accueil Spécialisée - MAS AUBRAC - 480780857 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 480002955 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés - FAM SAINT HELION - 480002997 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail - ESAT LES ATELIERS DE LA COLAGNE - 

480780055 

 

Institut Médico-Educatif - IMPRO LE GALION - 480780188 

 

Institut Médico-Educatif - IME LES SAPINS – 480780352 

Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme – UEMA IME LES SAPINS - 480004019 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail - ESAT BOULDOIRE - 480780428 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 16/12/2019, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/07/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID 

(480782119), a été fixée à 26 590 685,75.€, dont -171 926,57€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

-personnes handicapées: 26 590 685,75 € (dont 26 590685,75 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000959 0,00 0,00 483 437,83 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001221 4 759 397,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001759 1 485 374,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002955 0,00 0,00 214 551,29 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002997 337 830,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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480780055 0,00 0,00 2 226 627,09 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780188 1 521 838,88 
578 062,6

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780352 2 052 846,24 
686 646,0

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780428 0,00 0,00 913 552,75 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780584 0,00 0,00 1 057 213,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780592 4 654 009,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780857 4 455 237,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480783786 904 059,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480004019   260 000.00     

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000959 0,00 0,00 112,95 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001221 224,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001759 223,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002955 0,00 0,00 111,40 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002997 77,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780055 0,00 0,00 74,63 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780188 256,03 251,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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480780352 497,06 298,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780428 0,00 0,00 69,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780584 0,00 0,00 59,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780592 221,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780857 224,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480783786 77,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480004019   173.30     

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 215 890.42€ (dont 2 215 890.42€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 26 762 611.57€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 26 762 611.57€ 

(dont 26 762 611.57 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000959 0,00 0,00 483 437,83 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001221 4 759 397,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001759 1 485 374,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002955 0,00 0,00 214 551,28 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002997 337 830,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780055 0,00 0,00 2 226 627,09 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780188 1 705 765,45 578 062,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780352 2 040 846,24 686 646,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780428 0,00 0,00 913 552,75 0,00 0,00 0,00 0,00 
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480780584 0,00 0,00 1 057 213,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780592 4 654 009,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780857 4 455 237,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480783786 904 059,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480004019   260 000.00     

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

480000959 0,00 0,00 112,95 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001221 224,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480001759 223,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002955 0,00 0,00 111,40 0,00 0,00 0,00 0,00 

480002997 77,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780055 0,00 0,00 74,63 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780188 286,97 251,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780352 494,15 298,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780428 0,00 0,00 69,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780584 0,00 0,00 59,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780592 221,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480780857 224,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480783786 77,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

480004019   173.30     
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 2 230 217.62€ (dont 2 230 217.62€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LE CLOS DU NID 480782119) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°14259 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2022 DE 
ITEP BELLESSAGNE - 480000777 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) dénommée ITEP BELLESSAGNE 

(480000777) sise ALL RAYMOND FAGES 48000 MENDE  48000 Mende et gérée par l’entité 

dénommée ASE (480782192);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 26/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP 

BELLESSAGNE (480000777) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée est fixée à 

2 342 025,76€.  

 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

185 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 069 228,00 

- dont CNR 34 695,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

203 097,77 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 457 325,77 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 342 025,76 

- dont CNR 34 695,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

115 300,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 457 325,76 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 334 575,11€. Soit un prix de 

journée globalisé de 360,31€. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 dotation globalisée 2023: 2 307 330,76€ 

(douzième applicable s’élevant à 192 277,56€) 

 prix de journée de reconduction de 354,97€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 5 le directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASE (480782192) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

 Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°14260 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2022 DE 
SESSAD INSTITUT BELLESSAGNE - 480000785 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

 Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD INSTITUT 

BELLESSAGNE (480000785) sise ALL RAYMOND FAGES 48000 MENDE 48000 Mende 

et gérée par l’entité dénommée ASE (480782192) ;  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD 

INSTITUT BELLESSAGNE (480000785) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022 par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure, 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 334 704,03€. 

 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

30 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

297 704,03 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

10 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 337 704,03 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

334 704,03 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 3 000,00 

TOTAL Recettes 337 704,03 

    

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 814,86 €.  

  

  Le prix de journée est de 123,96 €. 

    

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de financement 2023: 337 704,03 € 

(douzième applicable s’élevant à 28 142,00 €) 

 prix de journée de reconduction : 125,08 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASE (480782192) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende,  Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 



1 
 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°14273 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT LE PRIEURE - 480780436 

 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022, 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LE PRIEURE 

(480780436) sise 48600 ST BONNET LAVAL  48600, Saint Bonnet-Laval et gérée par l’entité 

dénommée L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT 

LE PRIEURE (480780436) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant  la réponse à la procédure contradictoire en date du 08/07/2022 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er  A compter du 01/07/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 528 331,00 €. 

 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

51 100,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 273 870,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

213 361,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 538 331,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 528 331,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 10 000,00 

TOTAL Recettes 1 538 331,00 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 360,92 €.  

  

  Le prix de journée est de 63,70 €. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de financement 2023: 1 538 331,00€ 

(douzième applicable s’élevant à 128 194,25€) 

 prix de journée de reconduction : 64,12 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 
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Article 5 le directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°14274 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM ABBE BASSIER - 480001023 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM ABBE BASSIER 

(480001023) sise RTE DE SAINT ALBAN 48600 GRANDRIEU    48600 Grandrieu  et gérée 

par l’entité dénommée  L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259);  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM ABBE 

BASSIER (480001023) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, Par la délégation départementale  de la Lozère; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date 08/07/2021 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/07/2022, le forfait global de soins est fixé à 746 454,64 € au titre de  

2022, dont 0,00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 62 204,55€. 

   

 Soit un forfait journalier de soins de 87,40€.     

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait annuel global de soins 2023: 776 454,64€ 

(douzième applicable s’élevant à 64 704,55  €) 

 forfait journalier de soins de reconduction de 90,91 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

Le directeur départemental 

 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 



 
 

DECISION TARIFAIRE N° 14275 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2022 DE 
 CAMSP MENDE - 480001312 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

La Présidente du Conseil Départemental Lozère 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr Didier JAFFRE en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) dénommée CAMSP MENDE 

(480001312) sise AV DU 8 MAI 1945 48000 MENDE 48000 Mende et gérée par l’entité 

dénommée HOPITAL LOZERE (480780097) ;  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 23/12/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

CAMSP MENDE (480001312) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure, 

 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022  

 

 
DECIDENT 
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Article 1er  A compter du 01/07/2022, la dotation globale de financement est fixée à 574 720,70 € 

au titre de 2022.  

 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

141 593,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

463 504,98 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 622,24 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 624 720,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

574 720,70 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

50 000,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 624 720.70 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00  € 

   

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de 

 l’article R.314-123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de 90 782,52 € 

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de 483 938,18 €. 

   

A compter du 01/07/2022, le prix de journée est de 164,21 €.  

  

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article  

  R314-111 du CASF, s’établit à 60 492,27 €. 

   

  La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à   

  11 347,82 €.  

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 dotation globale de financement 2023: 574 720,70 €, versée:  

- par le département d’implantation, pour un montant de 90 782,52 € (douzième 

applicable s’élevant à 7 565,21 €)  

 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 483 938,18 € (douzième 

applicable s’élevant à 40 328,18 €) 

 

 prix de journée de reconduction de 164,21 € 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture 

 

Article 6 Directeur de l’ARS Occitanie et le président du Département sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL LOZERE 

(480780097) et à l’établissement concerné.     

 

 

 

 

 

Fait à   Mende,  Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental                                             Le directeur Enfance et Famille 

 

 

signé 
 

Mathieu PARDELL                                                         Frédéric SUBY 
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DECISION TARIFAIRE N°14280 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM SAINTE ANGELE - 480002815 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/05/2014 de la structure  Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM SAINTE ANGELE 

(480002815) sise RTE DE SAINT DENIS 48700 SERVERETTE 48700 Serverette et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC STE ANGELE (480782390);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM SAINTE 

ANGELE (480002815) pour2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, Par la délégation départementale de la Lozère; 

 
Considérant l’absence de réponse de la structure, 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, le forfait global de soins est fixé à 333 108,47 € au titre de 

l’année 2022, dont 0,00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 27 759,04€. 
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 Soit un forfait journalier de soins de 61,69€.     

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait annuel global de soins 2023: 333 108,47€ 

(douzième applicable s’élevant à 27 759,04  €) 

 forfait journalier de soins de reconduction de 61,69 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC STE ANGELE (480782390) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°14282 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
FAM RESIDENCE DU VAL D'ALLIER - 480003003 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 08/01/2015 de la structure  Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM RESIDENCE DU 

VAL D'ALLIER (480003003) sise CHE DU VAL D'ALLIER 48300 LANGOGNE 48300 

Langogne  et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523);  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM 

RESIDENCE DU VAL D'ALLIER (480003003) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, Par la délégation départementale de la Lozère; 

 
Considérant l’absence de réponse de la structure, 

 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/07/2022, le forfait global de soins est fixé à 444 679,40 € au titre de 

2022, dont 0,00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 37 056,62€. 

   

 Soit un forfait journalier de soins de 61,72€.     

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait annuel global de soins 2023: 444 679,40€ 

(douzième applicable s’élevant à 37 056,62  €) 

 forfait journalier de soins de reconduction de 61,72 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17 Cours de 

Verdun BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour   les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°14284 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
MAS STE ANGELE - 480781939 

 

 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS STE ANGELE ( 480781939) sise 

  R DE LA RESISTANCE 48100 BOURGS SUR COLAGNE    48100 Bourgs sur Colagne et 

gérée par l’entité dénommée ASSOC STE ANGELE (480782390);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS 

STE ANGELE (480781939) pour2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure, 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2020 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
    

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

364 004,69 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 059 656,07 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

238 378,10 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 662 038,86 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 171 838,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

370 200,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 120 000,00 

TOTAL Recettes 3 662 038,86 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS STE ANGELE 

(480781939) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2022 : 

 

 

Article 3  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
223,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

227,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 6 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC STE ANGELE (480782390) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

Signé 
 

 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°15412 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT DE CIVERGOLS - 480780493 

 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements  et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT DE CIVERGOLS 

(480780493) sise 48200 ST CHELY D APCHER 48200, Saint-Chély-d'Apcher  et gérée par 

l’entité dénommée  A2LFS (480782101);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT 

DE CIVERGOLS (480780493) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant  la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2022 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/07/2022 
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DECIDE 

 

 

 
Article 1er  A compter du 01/07/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 470 859,12 €. 

 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

57 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 348 887,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

125 400,26 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 531 288,12 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 470 859,12 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

39 034,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

21 395,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 531 288,12 

 

 
  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 571,59 €.  

  

  Le prix de journée est de 64,59 €. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de financement 2023: 1 470 859,12€ 

(douzième applicable s’élevant à 122 571,59€) 

 prix de journée de reconduction : 64,59 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 17, Cours de Verdun, BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour   les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère.. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire A2LFS (480782101) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  19 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

signé 
 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°15417 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
CEM DE MONTRODAT - 480780048 

 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Institut d'éducation motrice dénommée CEM DE MONTRODAT ( 480780048) sise  

VIMENET 48100 MONTRODAT 48100 Montrodat  et gérée par l’entité dénommée 

 A2LFS (480782101);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CEM 

DE MONTRODAT (480780048) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2022 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
    

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 486 991,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

7 743 923,90 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

855 565,62 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 10 086 480,52 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

9 903 746,52 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

58 925,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

123 809,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 10 086 480,52 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée CEM DE 

MONTRODAT (480780048) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2022 : 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
401,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

371,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 6 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire A2LFS (480782101) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

 

Signé 
 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°15681 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
MAS DE CIVERGOLS - 480780337 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS DE CIVERGOLS ( 480780337) sise 

   SITE DE PALHERET 48100 PALHERS 48100 Palhers  et gérée par l’entité dénommée 

 A2LFS (480782101);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS 

DE CIVERGOLS (480780337) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/08/2022 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2022 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
    

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

636 612,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 855 148,22 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

538 314,92 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 5 030 075,14 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 533 251,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

466 736,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

30 088,00 

Reprise d’excédents 110 000,00 

TOTAL Recettes 5 140 075,14 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS DE 

CIVERGOLS (480780337) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2022 : 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les 

tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 17 Cours de Verdun BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
208,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

212,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 6 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire A2LFS (480782101) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

 

Signé 
 

Mathieu PARDELL 
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DECISION TARIFAIRE N°16148 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2022 DE 
MAS LES BANCELS - 480783836 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022  publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le Directeur 

 départemental de LOZERE en date du 20 avril 2022 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS LES BANCELS (480783836) sise 

 48400 FLORAC TROIS RIVIERES 48400 Florac Trois Rivières et gérée par l’entité dénommée 

ADAPEI 48 (480783828);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 02/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS 

LES BANCELS (480783836) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

01/07/2022, par la délégation départementale de la Lozère ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2022 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/07/2022 

 

 

 

 

 

 



2 
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/07/2022, pour 2022, les recettes et les  dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 
    

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

460 634,42 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 466 438,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

340 102,33 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 267 175,15 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 738 472,27 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

358 423,33 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

47 279,55 

Reprise d’excédents 123 000,00 

TOTAL Recettes 4 267 175,15 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES 

BANCELS (480783836) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2022 : 

 

 

Article 3   A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :  

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
226,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

225,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Lozère. 

 

Article 6 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 48 (480783828) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à   Mende                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Le directeur départemental 

 

 

signé 
 

Mathieu PARDELL 

 























































































ex : Direction régionale des Finances publiques d'Ile-de-France et de Paris
ou 
Direction départementale des Finances publiques de l'Ain

PRECISION :



Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Economie, des Finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction départementale des Finances publiques de 
la Lozère

Service Service RH
Pôle Pilotage et Ressources

Adresse N° : 1 Ter           Rue : Blvd Lucien Arnault 

Commune : Mende  

Code postal : 48 000

SIRET

13001477200011

Téléphone

ddfip48.pilotageressources@dgfi
p.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Mme Aurélie Vidal

Responsable RH et Formation professionnelle de 
la DDFIP Lozère

Téléphone

Aurelie.vidal@dgfip.finances
.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 2201 12

Date de fin 2330 11

Rémunération brute mensuelle  1 649 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection DDFIP de la Lozère à Mende

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

202209 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS).

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

Mende

Des notions en gestion administrative et en bureautique seraient appréciées.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 28 ans au plus, sans diplôme ou avoir un niveau de diplôme 
inférieur au BACCALAUREAT
Ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaire de minima sociaux. 

2Nombre de postes ouverts

Courriel

0466425160

0466495376

Les missions exercées dépendent du service d'affectation (par exemple : la tenue de 
la comptabilité de l’État / la gestion, le contrôle et le recouvrement de l'impôt / la 
gestion des ressources humaines et budgétaires, etc).



Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement Cf. 1

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :            Rue : 

Commune :   

Code postal :

SIRET

Cf. 2

Téléphone

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Téléphone

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent technique des Finances publiques

Date de début 2201 12

Date de fin 2330 11

Rémunération brute mensuelle 1 649 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières d'exercice 
de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection Cf. 5

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

202209 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS).

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

Cf. 3

Des notions en petits travaux seraient appréciées. Permis B souhaité.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 28 ans au plus, sans diplôme ou avoir un niveau de diplôme 
inférieur au BACCALAUREAT
Ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaire de minima sociaux. 

Cf. 4Nombre de postes ouverts

Courriel

Les missions exercées peuvent être la gestion du courrier, le bricolage, les petits 
travaux d'entretien, la manutention, les travaux d'impression, la mise sous pli et le 
façonnage de documents et éventuellement la conduite du véhicule de service.

Ministère de l'Economie, des Finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES



L'annexe 2 A est composée de 3 onglets :

- 1er onglet : la notice

- 2ème onglet : la fiche de déclaration  
pour les postes d'agent administratif

- 3ème onglet : la fiche de déclaration pour les postes 
d'agent technique
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